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Accès pour se rendre à AUTREMENT10  
 

Pour accéder à notre organisme de formation :   

 En voiture vous trouverez un plan ci-dessous (ou par internet sur notre site 

internet) 

En bus, nous sommes desservis par les bus N°14, 4 et 12, ou cliquez sur le lien 

suivant http:///www.orizo.fr pour plus d’informations 

Le code de la porte d’entrée du bâtiment est le 69300 

 

  

    

http://www.orizo.fr
http://www.tcra.fr/


 

 

 

 

Nous sommes heureux de vous accueillir du Lundi au Vendredi de 

8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

Les horaires de formation sont 9h00 12h00/13h30 à 17h30 

En cas d’absence ou de retard, vous pourrez nous joindre au 0490877603 

Ou par mail à p.genna@autrement10.fr 

 

 

 

 

 

 

 

Entre 12h00 et 13h30, vous avez à votre disposition un coin cuisine équipé d’un 

réfrigérateur - micro-ondes et plaques électriques pour pouvoir prendre votre 

repas sur place ainsi qu’une fontaine à eau et cafetière à votre disposition. Vous 

avez aussi à proximité des restaurants.  

 La Brasserie « L’Avenue »   04 32 40 96 22  

 Mac Donald’s   04 32 74 13 23   

 La boulangerie de Marie  04 90 48 13 08  

 Vivotto Risotto & co   04 32 76 36 73  

  

  

Les horaires   : 
  

La restauration   : 
    



 

 

 

 

 

 
  

• HotelF1 Avignon nord (gamme de prix 35 € Quartier Sainte Anne, 84700 

Sorgues•0 891 70 51 72 

• Hôtel Cristol (gamme de prix : 67 € ): Hôtel de tourisme, 204 Chemin de la 

Cristole, 84140 Avignon•04 90 89 99 96 

• Brit Hôtel Avignon Sud - Le Calendal ( gamme de prix 57 €) Hôtel de 

tourisme La Cristole, 87 Rue du Bon Vent, 84140 Avignon•04 90 88 15 00 

• Hôtel Novotel Avignon Nord (gamme de prix125 €) Hôtel de tourisme 135 

Avenue Louis Pasteur, 84700 Sorgues•04 90 03 85 00 

L’hébergement : 



 

 

L’équipe d’Autrement 10 vous souhaite la bienvenue.  

 

  

 

Autrement 10 fait intervenir plus d’une dizaine d’intervenants spécialisés dans 

leurs domaines de compétence. Ils ont la double compétence, technique liée au 

métier, et de formateur professionnel. 

« Tout le monde est un génie. Mais si on juge un poisson sur sa capacité à 

grimper à un arbre, il passera sa vie à croire qu’il est stupide. »  

Albert Einstein   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Co-gérant 

SANCHEZ Eric 

Co-gérant 

BODRITO Frédéric 

Gestionnaire 

GENNA Patricia 
  

Diplôme de Comptabilité   
 

 
 

 

 

 

  

En formation pour le Titre 

Professionnel de formateur  

Gérant, formateur, 

accompagnateur  

Gérant, formateur, 

accompagnateur  

Responsable 

Administrative 

L’équipe   : 
  



 

 

 

  

Si vous voulez avoir des compléments d’information sur le centre, nous vous 

invitons à visiter notre site sur http://www.autrement10.fr, en cas d’absence ou de 

retard vous pouvez nous joindre au 04 90 87 76 03 , ou par mail à 

p.genna@autrement10.fr.  

 

 

Rejoignez-nous ou suivez-nous sur FACEBOOK et LINKEDIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre Site Internet 
  : 

  

http://www.optimhum.net/
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•  Bureautique PCIE : Word, Excel, PowerPoint, Outlook, Navigateur Internet, Open 

Office, XMind…  

• PAO : Photoshop, Illustrator, Inkscape, Premiere Eléments, Movie Maker, GIMP, 

Indesign…  

•  Designer Web et Concepteur Développeur d’applications 

• Site Internet : Création de site Internet, Wordpress, CSS, Dreamweaver, 

Fireworks, Flash, HTML, Javascript, Réseaux sociaux, MySQL, PHP, 

Référencement  

• Gestion des Ressources Humaines : Qualiopi, L’entretien professionnel, CPF 

(compte personnel de formation), Mind-Mapping, Analyses de pratiques 

professionnels,…… 

• Comptabilité, Paie, Fiscalité, Analyse financière : en initiation ou 

perfectionnement  

• Malette du dirigeant : Gestion de trésorerie, Communication, Tableau de bord, 

Infolettre…  

• Accompagnement : Accompagnement socio-professionnel, Accompagnement à 

la création d’entreprise, Bilan de compétences, VAE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre offre de formation 
  : 

    

mailto:autrement10@autrement10.fr
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Le Centre d’affaires AUTREMENT 10 a été crée le 13 Mars 2003 

Deux Co-gérantes Isabelle COILLARD et Nathalie Gaillardet 

L’activité principale de la société est la Domiciliation commerciale, la permanence 

téléphonique, location de bureaux, le secrétariat, l’hébergement d’activité, la formation 

continue 

Après une période difficile et la mésentente de la direction, la société a été vendu et 

reprise par Mr SANCHEZ Eric et Mr BODRITO Frédéric en 2012 

Le 03/08/2012 attribution par la Direccte de notre numéro de déclaration d’activité  

93 84 03326 84 

Pour répondre à la nouvelle réforme, en 2015 création de la société AUTREMENT 10 

PORTAGE SALARIAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Historique d’Autrement 10   

mailto:autrement10@autrement10.fr
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1) Suite à la décision d’une embauche d’un nouveau formateur pour satisfaire les 

besoins de réalisation d’une action de formation, une réunion est organisée entre la 

direction de l’O.F, la gestionnaire et le nouveau formateur. Cette réunion a pour 

objectif de déterminer la place du formateur dans l’équipe de formation, de préciser 

les liens du formateur avec l’équipe de direction de l’organisme, de déterminer 

avec précision le contenu des interventions, de préciser les attentes de l’O.F en 

matière de contenus, de méthodes pédagogiques, de qualité et des résultats visés. 

Une présentation des locaux et des ressources disponibles sera également effectuée 

par le coordinateur. 

 

2) Une réunion de présentation de l’équipe des formateurs intervenant sur l’action de 

formation est organisée durant laquelle les points suivants seront abordés : 

a. Présentation de chaque participant, 

b. Présentation du déroulement général de l’action de formation et des attentes 

de l’O.F. 

c. Présentation par le responsable pédagogique de la progression pédagogique 

du module. 

d. Détermination d’un « tuteur » au nouveau formateur pour l’aider dans son 

intégration et dans l’élaboration de son contenu. 

e. Présentation de la Démarche Qualité QUALIOPI, des outils utilisés et 

obligatoires. 

f. Le formateur peut éventuellement participer à des sessions de formation 

avec un formateur et/ou le responsable pédagogique. 

 

3) Un entretien est organisé entre le responsable pédagogique et le formateur pour 

réguler son action au cours de la formation. La fiche bilan établie est utilisée. 

  

Procédure d’Intégration d’un nouveau formateur  

mailto:autrement10@autrement10.fr
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Les centres de formation sont tenus de (Art. D5211-2 et suivants du Code du Travail) : 

• Accueillir les personnes handicapées en formation sans discrimination ; 

• Garantir l’égalité des droits et des chances des personnes handicapées, pour 

accéder à la formation et à la qualification, mais aussi pour leur permettre de valider leur 

parcours. 

Comment ? 

• Par le développement de l’accessibilité pédagogique des formations : en pensant 

et en organisant l’accueil des personnes handicapées avant même de les accueillir. 

(Référence : Loi du 11/02/2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 

et la citoyenneté des personnes handicapées.) 

• En développant la capacité de ses équipes à organiser la compensation du 

handicap des personnes en formation, autant que nécessaire. (Articles D5211-1 à D5211-

6 et suivants du Code du travail) 

• En s’assurant de l’accessibilité de l’ensemble des locaux du centre de formation 

(administration / lieux de formation) sous peine de sanctions. Obligation qui s’impose à 

tout établissement recevant du public (ERP) 

AUTREMENT 10 peut accueillir des personnes en situation de handicap (PSH) L’entrée 

en formation d’une PSH nécessite une réflexion sur l’organisation de la formation et la 

mise en place parfois d’aménagements afin de compenser son handicap (aides techniques, 

humaines et/ou aménagements pédagogiques). Les démarches sont effectuées en amont 

de son entrée en formation. La direction ou la Gestionnaire effectuent ces démarches et 

vous donnent ensuite les informations pour que vous puissiez organiser l’accueil de cette 

personne et effectuer les ajustements pédagogiques dans les domaines dont vous avez la 

responsabilité. Ils se tiennent à votre disposition pour vous accompagner dans ces 

démarches et une formation peut vous être proposée pour vous sensibiliser à cette 

particularité. 

  

 L’accueil d’un apprenant en situation de handicap 

mailto:autrement10@autrement10.fr
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I / Dispositions Générales  
Article 1.1 . – Objet du règlement  
En application des dispositions de l'article L.6352-3 du Code du travail et en vertu de son pouvoir réglementaire 
général et collectif, la direction d’AUTREMENT 10 fixe ci-après :  

 les mesures d'application de la réglementation en matière d'hygiène et de sécurité,  

 les règles générales et permanentes relatives à la discipline,  
 
Elle détermine également dans le respect des principes définis à l’articles L.6352-4 du Code du travail, la nature 
et l'échelle des sanctions qui pourront être appliquées en cas de manquement aux règles susvisées et énonce 
les dispositions relatives aux droits de la défense qui devront accompagner la mise en oeuvre de telles sanctions.  
Article 1.2 . – Champ d'application  
Les règles issues du présent règlement intérieur s'appliquent à l'ensemble des stagiaires de chaque formation.  
Article 1.3 . – Caractère obligatoire  
Les dispositions instituées par le présent règlement s'imposent de plein droit aux stagiaires définis à l'article 
précédent.  
Elles n'appellent aucune adhésion individuelle de la part des stagiaires auxquels elles sont directement 
applicables.  
 

II / Hygiène et sécurité  
Conformément à l’article R.6352-1 du Code du travail, il est rappelé que lorsque la formation se déroule dans un 
établissement déjà doté d’un règlement intérieur, les mesures de sécurité et d’hygiène applicables sont celles de 
ce dernier règlement.  
Lorsque la formation se déroule dans les locaux de l’organisme de formation ou dans des locaux extérieurs à 
l’organisme de formation non dotés d’un règlement intérieur, il sera appliqué l’ensemble des dispositions du 
présent chapitre II/ Hygiène et Sécurité  
Article 2.1. – Principes généraux  
La Direction d’AUTREMENT 10 assume la responsabilité de l'hygiène et de la sécurité au sein de l'établissement.  
Il lui incombe à ce titre de mettre en oeuvre et de faire assurer le respect de toutes les dispositions législatives et 
réglementaires qui s'imposent à elle en raison de toutes les caractéristiques de son activité et de son organisation.  
Les dispositions revêtant un caractère général font l'objet des paragraphes ci-après.  
Des mesures spéciales ou ponctuelles pourront intervenir par notes de service, comme indiqué ci-dessus lorsque 
les spécificités de la situation, de l'activité ou de l'organisation du stage l'exigent.  
Conformément à l’article R.6352-1 du Code du travail, il est rappelé que lorsque la formation se déroule dans un 
établissement déjà doté d’un règlement intérieur, les mesures de sécurité et d’hygiène applicables sont celles de 
ce dernier règlement.  
Article 2.2. – Respect des mesures d'hygiène et de sécurité  
Il appartient aux formateurs d'encadrer les stagiaires et de compléter aussi fréquemment que nécessaire 
l'information des stagiaires en matière de sécurité applicable à l'accomplissement des stages qu'il anime et de 
contrôler le respect de ces consignes.  
Tout stagiaire a alors le devoir de signaler immédiatement au formateur ou à la direction de l’organisme de 
formation les mesures urgentes à mettre en oeuvre pour faire cesser tout danger.  
Tout formateur a le devoir de refuser sur le lieu de stage toute personne ne respectant pas les consignes de 
sécurité et refusant de s'y conformer après notification par ce formateur.  
Article 2.3. – Lavabos. Toilettes.  
Chaque stagiaire est tenu de laisser en bon état de propreté les lavabos, toilettes mis à sa disposition.  
Article 2.4. – Repas. Boissons  
Il est interdit aux stagiaires de prendre ses repas dans les locaux affectés au déroulement de l’action de formation 
sauf autorisation expresse de la Direction de l’organisme de formation.  
Les stagiaires ne doivent pas introduire de boissons alcoolisées sur les lieux du stage.  

Le règlement intérieur   : 
    

mailto:autrement10@autrement10.fr
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Article 2.5. – Accidents et problèmes de santé  
Tout accident, même apparemment bénin, survenu à un stagiaire à l’occasion du stage doit être immédiatement 
signalé à la Direction de l’organisme de formation, soit par l'intéressé lui-même, soit par toute personne en ayant 
eu connaissance.  
Il est dans l’intérêt des stagiaires d’informer le responsable de la formation d’éventuels problèmes de santé (par 
exemple : maux de dos, problèmes respiratoires, incapacités physiques) afin de permettre, le cas échéant, un 
aménagement des exercices proposés.  
Article 2.6. – Dispositifs de protection et de sécurité  
Les mesures d'hygiène et de sécurité, les prescriptions de la médecine de travail qui résultent de la réglementation 
en vigueur sont obligatoires pour tous.  
À cet effet, les consignes générales et particulières de sécurité applicables dans l'organisme de formation doivent 
être strictement respectées.  
Les stagiaires doivent :  

 utiliser les dispositifs individuels de protection mis à leur disposition, en assurer la conservation et l'entretien,  

 respecter les consignes de sécurité propre à chaque stage ou local,  

 signaler immédiatement au formateur ou à la Direction de l’organisme de formation toute défectuosité ou toute 
détérioration des dispositifs d'hygiène et de sécurité,  

 signaler immédiatement au formateur ou à la Direction de l’organisme de formation tout arrêt ou incident 
d'appareils ou d'installations de toute nature, toute défaillance risquant de compromettre la sécurité,  

 ne pas toucher aux divers équipements et matériels ainsi qu'aux différents éléments des installations 
électriques sans être qualifié à cet égard ou commandé par un responsable et dans tous les cas, sans être habilité 
et observer les mesures de sécurité,  

 ne pas utiliser de matériel pour lesquels il n'a pas reçu d'habilitation et/ou d'autorisation,  

 ne pas procéder à une réparation ou à un démontage sans autorisation si cette opération s'effectue hors de la 
mission normale du stagiaire concerné.  
Article 2.7. – Dispositifs de lutte contre l'incendie  
Le personnel doit connaître et respecter les consignes de sécurité en cas d'incendie.  
Il doit veiller au libre accès aux moyens et matériels de lutte contre l'incendie ainsi qu'aux issues de secours.  
Les stagiaires s'interdisent de fumer dans l'enceinte de l'établissement sauf dans les locaux prévus explicitement 
à cet effet.  
Article 2.8. – Interdiction de fumer  
Il est formellement interdit de fumer à l'intérieur de tous les locaux de l'établissement affectés à un usage collectif. 
Par locaux à usage collectif, sont concernés non seulement ceux occupés de manière permanente par au moins 
deux personnes, mais également tous ceux au sein desquels sont susceptibles de passer d'autres personnes 
que l'occupant habituel, qu'il s'agisse de stagiaires, de stagiaires de l'entreprise ou de personnes extérieures. 
Une affichette rappelant l'interdiction est apposée dans les locaux visés.  
Le non-respect de l'obligation de fumer dans les locaux concernés donnera lieu au prononcé d'une sanction 
disciplinaire.  
 

III / Discipline  
Article 3.1. – Horaires des stages  
Les horaires de stage sont fixés par l’organisme de formation. Ils sont portés à la connaissance des stagiaires à 
l’occasion de la remise du programme de formation. Les stagiaires sont tenus de respecter ces horaires.  
Le responsable de la formation se réserve, dans les limites imposées par des dispositions en vigueur, le droit de 
modifier les horaires de stage en fonction des nécessités de service. Les stagiaires doivent se conformer aux 
modifications apportées par le responsable de la formation aux horaires d’organisation du stage.  
Les horaires des stages devront être respectés scrupuleusement sous peine d'application de sanctions 
disciplinaires.  
Les retardataires devront faire connaître immédiatement au formateur les motifs de leur retard.  
En fonction des conditions de fonctionnement des stages, il pourra être imposé au retardataire de ne reprendre 
effectivement le stage qu'à l'heure indiquée par le formateur.  

mailto:autrement10@autrement10.fr
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Les retards réitérés et non justifiés peuvent entraîner l'une des sanctions prévues par le présent règlement 
intérieur.  
 
 
 
Article 3.2. – Présence au stage  
Pendant le temps du stage, les stagiaires doivent s’attacher à se comporter de façon professionnelle en 
s’interdisant de s’absenter dudit stage en dehors des pauses préalablement convenues ou des nécessités 
d’accomplissement du stage.  
Article 3.3. – Obligations des stagiaires en cas d'absence  
La direction d’AUTREMENT 10 doit être prévenue par tous moyens dès le début d'une absence.  
Toute absence prévisible pour motif personnel doit être préalablement autorisée par la direction d’AUTREMENT 
10.  
Cette autorisation est subordonnée au respect d'un délai de prévenance de trois (3) jours. Cette obligation ne 
vise pas les situations imprévisibles ou de force majeure qui devront être portées à la connaissance de la Direction 
dans les plus brefs délais.  
En cas de maladie ou d’accident, le stagiaire doit produire dans un délai de 48 heures le certificat médical justifiant 
son arrêt et indiquant la durée de son indisponibilité.  
En cas de prolongation de la maladie au-delà de la date d'expiration du certificat initial, un délai de 48 heures doit 
être également respecté pour justifier la nécessité de cette prolongation.  
Article 3.4. – Matériel. Documents  
Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon état le matériel et les documents pédagogiques qui lui sont 
confiés.  
A la fin de chaque stage, tout stagiaire doit restituer au formateur tout matériel et document, en sa possession 
appartenant à AUTREMENT 10  
Article 3.5. – Comportement général  
Les valeurs portées par AUTREMENT 10 ainsi que la tradition de qualité des rapports internes justifient que 
chacun s'efforce de faire preuve en toutes circonstances de courtoisie, de respect de l'autre, de discrétion et de 
politesse.  
Les règles de comportement général individuel et de bonne marche de l'organisme de formation interdisent donc 
formellement :  

 d'avoir une attitude incorrecte vis-à-vis des autres stagiaires,  

 de consacrer le temps du stage à des occupations étrangères audit stage,  

 de conserver des dossiers ou des documents au domicile privé sans autorisation expresse et écrite de la 
Direction d’AUTREMENT 10  

 de mettre en circulation des listes de souscriptions, collectes, loteries, pétitions ou adhésions à but politique ou 
non,  

 d'organiser des quêtes non autorisées,  

 de se livrer à quelque négoce que ce soit,  

 d'emporter sans autorisation expresse et écrite du formateur des objets appartenant à l’organisme de formation 
ou aux établissements d’accueil,  

 de se trouver en état d'ébriété ou sous l'emprise de la drogue.  
 
Article 3.6. – Entrées et sorties  
Les entrées et les sorties des stagiaires s'effectuent en empruntant les itinéraires et issues prévus à cet effet.  
Il est interdit de pénétrer dans les locaux ou d'en sortir par toute autre issue.  
Les stagiaires n'ont accès aux locaux de l'organisme de formation que dans le cadre de l'exécution de leur stage 
; ils n'ont aucun droit d'entrer ou de se maintenir sur les lieux du stage pour une autre cause sauf s'ils peuvent se 
prévaloir d'une autorisation écrite par le formateur ou la Direction d’AUTREMENT 10  
Il est, en outre, interdit d'introduire dans l'organisme de formation ou dans le stage des personnes étrangères à 
celui-ci, sauf accord du formateur ou de la Direction d’AUTREMENT 10.  
Les sorties pendant les heures de stage doivent être exceptionnelles ; elles sont subordonnées à une autorisation 
expresse du formateur.  
Article 3.7. – Fouille  
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En cas de disparition d'objets, de matériels ou de documents dans l'organisme de formation ou dans 
l’établissement d’accueil, et dans l'intérêt de la sécurité collective des stagiaires, des fouilles pourront être 
organisées aux heures de sorties du stage.  
Celles-ci seront effectuées dans le respect de la dignité et de l'intimité de la personne.  
Elles pourront être organisées de façon inopinée à l'unique initiative de la Direction d’AUTREMENT 10 ou de son 
représentant.  
Tout stagiaire concerné pourra toutefois exiger la présence d'un témoin et pourra refuser de se soumettre 
immédiatement aux opérations de contrôle.  
En ce cas, celles-ci seront effectuées par un officier de police judiciaire, dûment mandaté ; dans l'attente dudit 
contrôle, le stagiaire devra patienter sur le lieu du stage.  
Article 3.8. – Téléphone et autres communications extérieures  
Sauf autorisation expresse du formateur ou de la Direction d’AUTREMENT 10 l'usage du téléphone à des fins 
privées est interdit,  
Les stagiaires ne sont pas habilités à se faire expédier des correspondances ou colis personnels à l'adresse de 
l'organisme de formation ou de l’établissement d’accueil.  
Article 3.9. – Tenue vestimentaire et comportement général  
Les stagiaires sont invités à se présenter au lieu de formation en tenue décente et à avoir un comportement 
correct à l’égard de toute personne présente à la formation et dans l’établissement où elle se déroule.  
Article 3.10. – Propriété intellectuelle  
Il est formellement interdit d’enregistrer, photographier ou de filmer les sessions de formations, les supports filmés 
ou autres.  
La documentation pédagogique remise lors des sessions de formation est protégée au titre des droits d’auteur et 
ne peut être réutilisée autrement que pour un strict usage lié au stage.  
 

IV / Droit disciplinaire et droits de la défense des stagiaires  
Chapitre 4.1. – Droit disciplinaire - Champ d'application  
La discipline au sein de l'établissement est constituée par l'ensemble des règles qui ont pour objet l'organisation 
collective du stage, de l'hygiène et de la sécurité telles qu'elles ont été définies aux titres II et III, ci-dessus.  
Les actes fautifs qui donneront lieu à des poursuites disciplinaires seront notamment les suivants :  
- Vol,  

- Actes de violence,  

- Drogue  
 
Chapitre 4.2. – Sanctions disciplinaires  
Article 4.2.1 . – Définition des sanctions  
Conformément à l'article R.6352-3 du Code de travail, une sanction constitue toute mesure, autres que les 
observations verbales, prise par le directeur de l’organisme de formation à la suite d'un agissement d'un stagiaire 
considéré par lui comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de 
l’intéressé dans le stage ou à mettre en cause la continuité de la formation qu’il reçoit.  
Article 4.2.2 . – Nature des sanctions  
Les sanctions susceptibles d'être mises en œuvre au sein d’AUTREMENT 10 sont les suivantes :  

 l'avertissement : cette mesure, destinée à sanctionner un agissement fautif, constitue un rappel à l'ordre sans 
incidence, immédiate ou non, sur la présence dans le stage du stagiaire auquel elle s'adresse ; l'avertissement 
doit être obligatoirement formulé par écrit et faire l'objet d'une reconnaissance manuscrite de réception par le 
destinataire (soit sous une forme manuscrite et signée, soit sous la forme de l'envoi d'une lettre en recommandé 
avec accusé réception).  

 l’exclusion temporaire du stage,  

 l’exclusion définitive du stage : cette mesure entraîne l’interruption définitive de la participation du stagiaire au 
stage auquel il était inscrit.  
 
Article 4.2.3 . – Échelle des sanctions  
Les sanctions définies à l'article précédent sont énumérées selon un ordre de gravité croissant.  
Le choix de la sanction dans l'échelle ainsi définie sera fonction de la gravité de la faute.  
La décision à intervenir dans chaque cas sera toutefois arrêtée en tenant compte de l'ensemble des facteurs 
personnels et matériels qui sont de nature à atténuer ou à aggraver la sanction applicable.  
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Chapitre 4.3. – Procédures disciplinaires et droits de la défense  
Article 4.3.1. – Procédure applicable aux simples avertissements  
Conformément aux dispositions de l’article R.6352-4 du Code du Travail, il est rappelé que le stagiaire sera 
préalablement informé des griefs retenus contre lui.  
Les simples avertissements écrits font l'objet d'une notification au stagiaire concerné précisant les griefs retenus 
contre lui.  
Cette notification est effectuée :  
- soit par lettre remise en main propre contre signature d'un exemplaire avec la mention manuscrite de la date de 
réception,  

- soit par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
Article 4.3.2. – Procédure applicable en cas d’exclusion temporaire ou définitive du stage  
Lorsque le directeur de l'organisme de formation ou son représentant envisage de prendre une sanction qui a 
une incidence, immédiate ou non, sur la présence d'un stagiaire dans une formation, il est procédé comme suit :  
1° Le directeur ou son représentant convoque le stagiaire en lui indiquant l'objet de cette convocation. Celle-ci 
précise la date, l'heure et le lieu de l'entretien. Elle est écrite et elle est adressée par lettre recommandée ou 
remise à l'intéressé contre décharge ;  
2° Au cours de l'entretien, le stagiaire peut se faire assister par la personne de son choix, notamment le délégué 
de stage s’il existe. La convocation mentionnée au 1° fait état de cette faculté ;  
3° Le directeur ou son représentant indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du 
stagiaire.  
Conformément aux dispositions de l’article R.6352-6 du Code du Travail, la sanction ne peut alors intervenir moins 
d'un jour franc ni plus de quinze jours après l'entretien.  
Elle fait l'objet d'une décision écrite et motivée, notifiée au stagiaire par lettre recommandée ou remise contre 
récépissé.  
Lorsque l'agissement a rendu indispensable une mesure conservatoire d'exclusion temporaire à effet immédiat, 
aucune sanction définitive, relative à cet agissement, ne peut être prise sans que la procédure prévue à l'article 
R. 6352-4 du Code du Travail et, éventuellement, aux articles R. 6352-5 et R. 6352-6 du Code du Travail, ait été 
observée.  
Article 4.3.3 . – Mise à pied à titre conservatoire  
Lorsque l'agissement du stagiaire rendra indispensable une mesure conservatoire de mise à pied à effet 
immédiat, cette mesure lui sera notifiée de vive voix au moment où elle s'imposera et confirmée ensuite par écrit.  
Le stagiaire devra s'y conformer immédiatement.  
 
Pour AUTREMENT 10  
M. Eric SANCHEZ  

Gérant 
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La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel prévoit dans  

son article 6 une obligation de certification, par un organisme tiers, des organismes réalisant des  

actions concourant au développement des compétences sur la base d’un référentiel national unique, 

s’ils veulent bénéficier de fonds publics ou mutualisés (financement par un opérateur de compétences, par 

la commission mentionnée à l’article L. 6323-17-6, par l’État, par les régions, par la Caisse des dépôts et  

consignations, par Pôle emploi ou par l’Agefiph). 

Le ministère du Travail a dévoilé, jeudi 7 novembre 2019, Qualiopi, le nom de la marque de certification qualité 

des prestataires d’actions de formation. 

➢ En quoi consiste la marque « Qualiopi » ? 

La marque « Qualiopi » vise à : 

➢ attester de la qualité du processus mis en œuvre par les prestataires d’actions concourant au 

➢  développement des compétences ; 

➢ permettre une plus grande lisibilité de l’offre de formation auprès des entreprises et des usagers. 

➢ Qui est concerné par la marque « Qualiopi » ? 

Au 1er janvier 2022, la certification qualité est obligatoire pour tous les prestataires d’actions concourant 

au développement des compétences qui souhaitent accéder aux fonds publics et mutualisés ; 

la marque Qualiopi concerne donc tous les prestataires, y compris les formateurs indépendants, dispensant 

des actions : 

• De formations, de bilans de compétences ; 

• permettant de faire valider les acquis de l’expérience ; 

• de formation par apprentissage. 

➢ Qui délivre la marque ? 

La marque « Qualiopi » est délivrée par des organismes certificateurs accrédités ou autorisés par le  

La démarche Qualité QUALIOPI       
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Comité français d’accréditation (Cofrac) sur la base du référentiel national qualité. 

CHARTE QUALITE QUALIOPI DU 
FORMATEUR 

     

         

         

         

A FAIRE ET REMETTRE AVANT TOUTE FORMATION      

 Copie des échanges de mail lors de prise de contact avec l'employeur ou le stagiaire  

 Fiche d'accueil du stagiaire      

 Recueil des attentes et des besoins du stagiaire ou commanditaire   

 Test de positionnement du stagiaire      

 Remise du Livret d'accueil du stagiaire      

 Programme de formation conforme à notre trame et détaillé par 1/2 journée   

 En copie du mail de convocation d'entrée en formation    

         

EN COURS DE FORMATION       

 Eléments d'évaluation de la progression du stagiaire    

 Information si absence ou abandon du stagiaire     

         

EN FIN DE FORMATION         

 Test évaluation du stagiaire      

 Appréciations de la formation des stagiaires     

 Feuilles émargements       

 Bilan de la formation par le formateur      

 Attestation de formation pour le stagiaire     

 Suivi de la charte qualité du formateur      
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